
  

Règlement concours cosplay 

Geek Landi 2026 

Le dimanche 3 mai à 15h 

 

Article 1 : La participation au concours 

 Les participants doivent être âgés de minimum 6 ans pour participer au concours cosplay. Les 

candidats mineurs doivent fournir une autorisation parentale à remettre soit sur le formulaire 

d’inscription en ligne, soit par mail (à l’adresse suivante …..) ou à  le déposer samedi 30 mai 

dernier délai sur le stand des Jedi de L’Ouest. 

 

 Selon leur âge, les participants participeront à l’une des catégories ci-dessous : 

- de 16 ans 

+ de 16 ans 

 

 Les cosplays peuvent appartenir à des univers variés et représenter différents mondes 

imaginaires. Les OC (Original character sont autorisés) 

 

Article 2 : Les règles de bienséance et de sécurité 

 Les participants acceptent la diffusion photographique, sonore et filmique de leur prestation. 

 

 Tout objet, musique, vidéo ou comportement à caractère raciste, pornographique ou sexuel 

est interdit. Les prestations doivent rester tout public. 

 

 Les armes en fer (tranchantes et/ou contondantes) peuvent être dangereuses pour le public 

et sont interdites. Les armes blanches, armes à feu trop ressemblantes, les produits 

inflammables, explosifs, corrosifs sont interdites. 

 

 

Article 3 : La prestation 

 La durée de la prestation est la suivante : 

- 2 minutes maximum pour les passages individuels 

- 3 minutes pour les passages en groupes 

Le média d’accompagnement bande son / vidéo devra être fourni par lien de téléchargement 

(Google Drive, We Transfer, Dropbox...) au mail suivant : bannerquentin@gmail.com 

Préférez le format MP4 ou équivalent. 

 

 

mailto:bannerquentin@gmail.com


  

Article 4 : Le jury 

 Les candidats s’engagent à respecter le classement établi par le jury 

 La notation sera établie selon deux critères et l’impression personnelle du jury : 

- Costume  

- Prestation scénique : qualité de la prestation, occupation de l’espace, originalité, 

ambiance, utilisation de la bande son / vidéo 


